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SÉANCE DU 12 FLORÉAL AN II (1er MAI 1794) - N° 39 ET PIECES ANNEXES 537 

Défiez-vous de ce que les représentants et les 
généraux vous écrivent, dit l’anonyme, sur la 
guerre de la Vendée et sur l’armée de Charette, 
quoique peu nombreuses, elle est à la porte des Sables, Luçon et Fontenay. L’anonyme dit en¬ 
core qu’il faudrait tout au plus 15 jours pour 
terminer cette guerre, si les généraux ne tra¬ 
hissaient pas. La vengeance des despotes, dit 
l’anonyme, l’empêche de signer. 

39 

[La Sté popul. de Montagne-sur -Remarde, à la Conv.; 5 germ. If] (1). 

« Représentans du peuple, 
L’hydre dévorante qui voulait engloutir des 

hommes libres, avait encore une tête, et vous 
l’avez tranchée, les brigands conjurés contre 
notre liberté frémissent de rage, en voyant 
échouer tous leurs projets pervers, disons mieux, 
la surveillance inaltérable des Comités de salut 
public et de sûreté générale, la foudre irrésistible 
de la respectable Montagne tournent contre des 
scélérats leurs propres armes et les trônes sont 
ébranlés par la chute de leurs infâmes suppôts. 
Que pourront -ils faire maintenant ? Leurs mo¬ 
yens sont épuisés, il ne leur restait plus qu’à se 
servir du masque du patriotisme pour détruire 
jle patriotisme lui-même. Des hommes vils avaient vendu leur conscience et consentaient à 
plonger le poignard liberticide dans le cœur de 
ceux qui les chérissaient comme leurs plus ten¬ 
dres frères, mais une providence bienfaisante qui 
ne nous permet pas de l’oublier par les soins 
réitérés qu’elle prend elle même de notre sainte 
révolution a encore démasqué les traîtres, et la 
sagesse des loix révolutionnaires va bientôt en 
faire justice; continuez, représentans du peuple, 
la liberté universelle sera un jour le résultat de 
vos pénibles travaux. Restez à votre poste, tous 
les hommes vous contemplent et les brigands 
eux-mêmes, qui voudraient votre destruction, sont forcés de vous admirer. 

Quant à nous, livrés aux travaux des champs, 
nous nous délassons en nous réunissant frater¬ 
nellement pour recueillir les lumières que vous 
propagez; nous nous sommes débarrassés de tout 
le fatras du fanatisme, nous avons déposé pour 
les besoins de nos braves défenseurs ce qui était 
en notre pouvoir en bas, linge, souliers, charpie, 
etc., et nous arrachons des entrailles de la terre 

le salpêtre foudroyant, la terreur de nos ennemis. 
Enfin, Législateurs, nous comptons sur vous et 
nous saurons toujours nous rendre dignes du 
nom glorieux que nous portons, par notre haine 
pour les tyrans, notre respect pour la représenta¬ 
tion nationale et notre amour pour la Républi¬ 
que une et indivisible. Vive à jamais la Mon¬ tagne ». 

Aglantier (présid.), Febvre, Renault, Plevet, 
Robert, Sanson, Loisier, Bernard, Mareille, 
Guibert, Valentin, Fontaine, Houllié, 
Hubert, Maunoury, Colot, Fortin, Mour, 
Michau, Zellartin, Fossart, Bernard, 
Perchot, [et 30 signatures illisibles]. 

PIÈCES ANNEXES 

I 

[Le conseil général de la commune de Toulouse, 
à la Conv.; 26 germ. II] (1). 

« Citoyens représentans, 
La commune de Toulouse tâchera toujours de 

donner l’exemple des privations et des sacrifices. 
Pénétrés de la nécessité de multiplier nos moyens 
d’économie pour nous préparer des ressources 
dans l’avenir, nous avons défendu de tuer des 
vaches, des veaux, des truies en production, ainsi 
que des cochons qui ne seraient point du poids 
de 150 1., nous joignons ici un exemplaire de 
l’arrêté que nous avons pris sur cet objet. Sans 
doute vous voudrez bien lui donner votre appro¬ 
bation; mais, il faut l’avouer, l’effet de cette me¬ 
sure nous deviendrait préjudiciable, sans être 
d’un intérêt bien sensible pour la République, s’il 
était limité au simple arrondissement de notre 
commune, il est peu de départemens ou l’on ne 
puisse étendre cet arrêté, c’est à votre sagesse à 
déterminer, ce qui pourrait être incompatible avec certaines localités. Nous vous invitons donc, 
autant que possible, à en généraliser les disposi¬ 
tions; le besoin de la patrie le commande, est-il 
un Français qui d’après un motif aussi puissant hésiterait de lui faire un sacrifice ? 

Groussac (maire), Cottin (secrét.). 
Renvoyé au Comité d’agriculture et de com¬ 

merce par celui des pétitions (2) . 

II 

Décrets envoyés aux départements par le M. de l’Intérieur, 12 flor. Il (3) . 

Dates 
des 

DÉCRETS 
Titres des décrets 

Départemens 
auxquels 
l’envoi 

A ÉTÉ FAIT 
Observations 

Floréal 4 Décret relatif à des malversations commises par 
N° 3420 les commissaires vérificateurs dans une distri-

bution de secours de la commune de Laon .... Comm. de Laon Manuscrit 

(D F10 499. 
(2) Mention marginale datée du 12 flor. et signée Nioche. 
(3) C 301, pl. 1075, p. 23. (1) C 301, pl. 1081, p. 9. 
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